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PAHrICIPATIO~I DE LA SUISSE A LA COUR Th'TER.1'qATIONALE DE JUS':'ICE

Monsieur le Prési&ent,

Ainsi qu'il résulte du dooU!!Wnt S/941, la Suisse eet devenue partie

au statut de la Cou:" internationale de Justice, conformément à l'P.2'ticle 93,

paragraphe 2, de la Cha..-te et de la résolution de l t Assemblée générale d.u

11 liécembre19460 :Bien plus, elle a accepté; selon l'Article ;6 clu Stad,,-:.;,t,

la juriéliction obligatoire -da la Cour.

Le Conseil de eécurité se trouve donc de.ns 10 cas de faire à l'A3sernblée

générale certaines rscc:nmsndat1ons, preacrites par le Statut. Les unes,

vlséea à l'Article 4, paragraphe 3, conce:ment las conditions auxquelleo

particiJ]e à l'élection dss meJ!Î!)res d.e la Cour l'Etat qui, partie au

Statut, n'eat 1>88 Me:::lbre !las Nationa Unieso Las autrea, visées à

l'Article 69, concernent la participation d'un tei Etat à la procédure è.oe

8ltf.lndeIil.ento au statut.

Ces recow.and.atlona ne SO:L'.t pas également urgentes.. 13i los

clrco:latancea n'obligent :pas à aborder dès à préaent l'examen 0.66

rscoI!mla!liatlona de l'Article 69, Il Il'en est pas ê!e meÎ!!a pour celles que

prévoi~ l'Article It, Il incombe, en effet, au Conr;sl1 de séctU'ité, co:mme

à l'Ae:setiblée générale 1 de fle prononcer il. te!llps p01U" permettre à la Suisse

d'exercer utilement son droit de prenc1:'e part aux élections qui auront

lieu à la troisième session ordinaire de l'ABssmblée~

J'ai, en conséquence, ~'hoD:leu.r de formuler ici la demande qua la

question soit portée à l'ordre du jour prov1so1I~ d'u.~e des procr-aines

séances du Conaeil de sécurité.

Voua tr·:>uveraz ci-après un projet de résolut,ion quo Je sotm,.",-te au

Cons6il par la présente cOJ.:lDlunioation. Ce projet tient compte de l'avis

qu'a exprimé le Comité d'e:x,perta dano Bon rapport du li novembre 19~6

(8/19J.) •

PROJET tE RESOLUTIOIf

LE: CONSEJ:I, DE SECURITE

ATTENDU QUE, ayant aatisf'ait aux conditions déterminées le

11. décembre J.946 :par ~'Assemblée gén6ral.e 1 en vartu de l'Article 95 (2)

i
1

~----~



c!e la C!1a:te, l.a. Confédératiou suïE:se est devsnue pa:i'tie au Statut de la.

Cour :i.nte='''Latione2..e de Jnst1ce;' qu'alle a 1œ"ma, selon l'Article 36 du Sta:t'~:t,

accepté le. juricllction obl1gc::to1ra da la C011I";

ATrE1IDU qœ l'Ascemolée aura à. procéder, à sa prochaine session, à Pélection

da l):ambres de la Com·;

ATTEIDU qu'en coD9éque!l::e il incombe au Conseil d.e sécurité 4. !, : l'

da fa'h~ à!JAsSb-mblée la raco~ndat~onp!'évue par l'Artiole 4. (3) tu statut

de la Cour, cCilcernsnt tout :F.tat qui, l'art:te au Statut, n 7est pas lorellibre

ties NatiO!l6 Ul.liee,

Rii:CO}llolAIiDE à l'Assemblée géné~ale de rJglar COI!lm9 suit ].sa condiJeiœ.a

ëta').B. leûCluellespourra participer à l'élection d.es I!:9mDres de la Cour

1r.t9!'D.e..tionaJ.e de Just.ica FEtat qui, partie au statut de la Cour, il'eot pas

loIem1:>re des Rat.ions unies ~

1. Un tel Etat 6e trouvera. placé sœ' le ~!IJ2 pied que las V.embres

oies Nat:tons Unies pm' rapport aux dis!,.ositiros du statut qd règleut }z

p:;:,ésentation des camlidata BUlJcept1bles d:é'tra élua l'gr llP..ssembléa géné:rals;

2. Un tel Eta.-"c :partlciI:Cra, à 1 t AeaeIiblée générele, à l'élection dea

IIX:smbrea do la Cour de la rBrr.s manière q,ue les Il.e:n1:lres é.as 1ie..tiCI:S Unie::!;

3, Un tel. Etat, en retm'd d.ane le ped.eœnt c!e sa con'tribution aux

fraie de la CO'&2", Il!) po'.ln'a :PB.:"t1::i1psr à. 1 J élect1r.:n des zœmbres de la

l:O~, ~ J..·-"!.8Semt.i.3e 6~UérZ.l.6, ëi 10 ':tQr.tunt do ::;as ar:"l.e:ree est 6gù. t-

au B~r~.e~ à la co~tributiondue par lui peur lea deux années écouléeB.

L'Assemblée générale liO'~ néannlOina au.toriser cet Etat à paxt~":;:'lr aw:

électio:!B, ai elle coI:Dtata QU9 le maDl!u6ltent Elst dû è. dee d,""""JlP '~~ca9

:i..na.épand.:mtes d.e sa volont-t: (CoIliP. Charte, P.rtlc1e 19) 0

Veuillez agréer, l~Bieur le Présiè.snt, les aesurallcea è.a ma hau't$

considération,

(signé) Joseph Ilieot

Représen"ta:lt supplé~t de la.

Belgique auz NatIons Ubiee.




